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La mixité scolaire est l’un des facteurs les plus importants du décrochage après l’origine sociale et 
la pauvreté.

La mixité scolaire c’est la représentation équitable des différents groupes de la société dans l’école et 
dans la classe. Les effets positifs de la mixité sont solidement documentés :

 Les jeunes en difficulté obtiennent de meilleurs résultats.

 Les jeunes performants maintiennent leurs bons résultats.

 Les jeunes acquièrent des valeurs comme la solidarité, le respect et la coopération.5, 6

Au contraire, la ségrégation scolaire c’est la séparation des jeunes dans des écoles ou des classes 
différentes selon différentes caractéristiques (revenus des parents, résultats scolaires, origine 
culturelle, sexe, etc.). La séparation des jeunes selon leurs notes contribue à ce que de petites diffé-
rences se transforment en de grandes différences. Ses effets négatifs sont solidement documentés.16

L’ÉCOLE
À 3 VITESSES
1

20 % des jeunes du secondaire fréquentent l’école privée. Avec ses frais de scolarité importants et 
la sélection par les notes, elle est seulement accessible aux jeunes des milieux favorisés et aux jeunes 
qui performent le mieux. L’école privée au Québec est financée à environ 70 % par le gouvernement.14

2 
Un autre 20 % des jeunes du secondaire fréquentent des programmes pédagogiques particuliers 
(sport-études, art-études, etc.). C’est ce qu’on appelle l’école publique sélective. Ces programmes 
ont été mis en place pour faire concurrence à l’école privée et ils reproduisent ses pratiques élitistes : 
sélection par les notes et frais de scolarité qui peuvent s’élever jusqu’à 14 000 $ (1 220 $ en moyenne). 
Les jeunes de milieux défavorisés et les jeunes en difficulté sont largement exclus de ces programmes.10, 11

Parole de jeune Grande Consultation Jeunesse (GCJ) 2017 
« Quelqu’un a un dossier épais… on dit que je prends la place de 2 élèves dans une école et alors les écoles qui ont 
de beaux programmes ne veulent pas de moi. »

https://rocld.org/


3
60 % des jeunes du secondaire fréquentent l’école publique ordinaire. Elle accueille beaucoup plus 
de jeunes en difficulté et de jeunes qui vivent en situation de pauvreté. À côté de l’école privée et de 
l’école publique sélective, l’école publique ordinaire est dévalorisée. Les jeunes qui la fréquentent ont 
l’impression « d’être dans rien ».5

L’école à 3 vitesses, c’est une inégalité d’accès et de traitement. Tous les jeunes n’ont pas les mêmes 
opportunités d’apprentissage et ça a des conséquences importantes sur le décrochage, leurs résultats 
scolaires, leurs choix de carrière, etc. Certains jeunes sont favorisés et d’autres sont pénalisés par 
l’école québécoise. Avec ses trois vitesses, elle contribue à reproduire et accentuer les inégalités entre 
les jeunes au lieu de les atténuer.5

La concentration des jeunes en difficulté à l’école publique ordinaire entraîne aussi des pressions pour 
la création de plus de classes spéciales. D’ailleurs, ça a été un enjeu important mis de l’avant par 
le mouvement de grèves des enseignant.e.s à l’automne 2023.

LES CLASSES SPÉCIALES,
UNE 4e VITESSE ?
Il existe beaucoup de différents types de classes spéciales (difficulté d’apprentissage, difficulté 
langagière, soutien émotif, trouble du comportement, etc.). 55 000 jeunes du primaire et du secondaire 
sont placés dans les classes spéciales.12 Ce nombre a légèrement diminué dans les dernières années. 
Aussi, le nombre de jeunes handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (HDAA) 
a beaucoup augmenté. C’est 23 % des jeunes du primaire et du secondaire qui sont catégorisés HDAA.
Leur intégration dans la classe ordinaire a augmenté dans les dernières années.4, 12

Il n’existe presque aucune donnée sur les classes spéciales (décrochage, diplomation et qualification, 
transition à la formation aux adultes ou à la formation professionnelle, etc.). En fait, on ne semble pas 
savoir exactement ce qui arrive aux enfants et aux jeunes placés dans ces classes.7 

Les classes spéciales semblent mener à une impasse et réduire les chances de réussite des jeunes. 
Leur fonctionnement ne semble pas permettre aux jeunes de surmonter leurs défis. On s’acharne sur 
leurs difficultés. On leur fait recommencer un niveau tant que l’ensemble des apprentissages ne sont 
pas réussis. Les jeunes refont les mêmes apprentissages encore et encore et accumulent des retards 
de plus en plus difficiles à rattraper. Au contraire, l’inclusion dans la classe ordinaire permet aux 
jeunes d’avoir accès à des contenus et des occasions d’apprentissage auxquels on n’aurait pas eu 
accès autrement.7

Parole de jeune à la GCJ 2018
« J’ai eu un diagnostic de TDA [trouble déficitaire de l’attention] au début du primaire. On m’a dit : « Tu vas aller en 
secondaire 1, on va te faire monter en 2, mais tu n’iras jamais plus loin que le secondaire 3. » Ben, j’ai fini par avoir 
un diplôme de mécanique de véhicules lourds. Quand on te dit tu n’iras pas plus loin que ça dans la vie, tu te sens 
comme une merde, t’as pas vraiment le goût d’aller à l’école. »
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Aussi, les classes spéciales peuvent être très dévalorisantes. Elles peuvent être vécues comme une 
forme de marginalisation. Les jeunes se sentent traités différemment comme s’ils·elles valaient moins 
que les autres.8 D’ailleurs, les classes spéciales se retrouvent souvent dans des coins reculés des écoles 
et à l’écart des autres jeunes, parfois même dans des locaux sans fenêtres.

Parole de jeune à la GCJ 2019
« On dirait qu’ils mettent de côté ceux qui ont de la misère à l’école. »

Un retour dans la classe ordinaire est aussi très difficile. Beaucoup de jeunes ne peuvent pas y 
retourner tout simplement parce qu’on n’a pas prévu de places disponibles pour eux·elles.7 C’est pire 
pour des jeunes qui ont des difficultés plus importantes. L’école attribue aux jeunes HDAA un code 
de difficulté. Selon le code, les jeunes peuvent compter pour 2, 3 ou 5 élèves. Avec le nombre limité de 
places dans les classes, ce système exclut les jeunes qui « valent » pour plusieurs élèves.4 

Enfin, une pratique intéressante qui existe est l’intégration partielle des jeunes dans les matières les plus 
réussies. Par exemple, un jeune peut intégrer la classe ordinaire dans certaines matières réussies 
(arts, sciences, éducation physique, etc.) et fréquenter la classe spéciale pour les matières moins bien 
réussies. Malheureusement, l’intégration partielle semble plutôt rare.4

D’autres enjeux concernant les classes spéciales sont préoccupants. Par exemple :

 La variation dans les critères de placement.16

 Le manque d’accès aux services professionnels (orthopédagogie, psychoéducation, etc.).

 La reproduction des méthodes de la classe ordinaire dans les classes d’adaptation.9

 La concentration des ressources dans des écoles spécialisées.4

UN COUP D’ŒIL DU CÔTÉ DE LA FINLANDE
L’école finlandaise est l’une des plus performantes au monde. Elle est aussi très 
progressiste. Jusqu’à 7 ans, les enfants vont à l’école essentiellement pour jouer. 
Les premières évaluations arrivent entre 9 et 12 ans. Elles ne sont pas chiffrées et 
c’est seulement les enseignant·e·s qui connaissent les résultats. Les évaluations 
chiffrées n’arrivent qu’à l’âge de 13 ans. Les jeunes peuvent ainsi apprendre 
davantage à leur rythme et sans la stigmatisation qui vient avec de mauvaises notes. 
Un bel exemple qui fait réfléchir sur notre rapport aux notes et à la performance ! 17 
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LISTE DES ACRONYMES
GCJ Grande consultation jeunesse
HDAA Handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage
TDA Trouble déficitaire de l’attention
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